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Texte proposé par la Commission

Évaluation de la performance de la 
politique (pluriannuel) – IMPACT

Objectifs et leurs indicateurs 
d’impact respectifs.*

Examen annuel des performances - RÉSULTAT* Apurement annuel des performances - 
RÉALISATION

Grands types d’interventions et leurs 
indicateurs de réalisation.*

Objectif 
transversal de 
l’UE: 
Modernisatio
n

Indicateur Indicateurs de résultat

(uniquement fondés sur les interventions 
soutenues par la PAC)

Systèmes de 
connaissance
s et 
d’innovation 
agricoles 
(SCIA)

Indicateurs de réalisation

R.1 Améliorer les performances à travers les 
connaissances et l’innovation: Part des 
agriculteurs bénéficiant d’une aide en matière de 
conseil, de formation, d’échange de 
connaissances ou de participation à des groupes 
opérationnels afin d’améliorer les performances 
en matière économique, environnementale, 
climatique et d’utilisation efficace des ressources.

R.2 Établir un lien entre conseil et systèmes de 
connaissances: nombre de conseillers intégrés au 
sein des SCIA (par rapport au nombre total 
d’agriculteurs)

Stimuler les 
connaissances
, l’innovation 
et la 
numérisation 
dans 
l’agriculture 
et dans les 
zones rurales, 
et encourager 
leur 
utilisation

I.1 Partager les 
connaissances et 
l’innovation: Part 
du budget de la 
PAC destinée au 
partage des 
connaissances et à 
l’innovation

R.3 Numériser l’agriculture: Part des agriculteurs 
bénéficiant d’une aide au titre de la PAC en 
matière de technologies agricoles de précision

Partenariat 
européen 
d’innovation 
(PEI) pour 
les 
connaissance
s et 
l’innovation 
agricoles**

O.1 Nombre de groupes 
opérationnels PEI

O.2 Nombre de conseillers 
créant des groupes 
opérationnels PEI ou 
participant à de tels groupes

Soutenir des 
revenus 

I.2 Réduire les 
disparités en 

R.4 Établir un lien entre l’aide au revenu et les 
normes et bonnes pratiques: Part de la SAU 

Soutien de la O.3 Nombre de bénéficiaires 
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termes de revenu: 
Évolution du 
revenu agricole 
par rapport à 
l’économie en 
général 

couverte par une aide au revenu et soumise à la 
conditionnalité

I.3 Réduire la 
variabilité du 
revenu agricole: 
Évolution du 
revenu agricole 

R.5 Gestion des risques: Part des exploitations 
qui disposent d’outils de gestion des risques dans 
le cadre de la PAC

PAC

 

d’une aide de la PAC

I.4 Soutenir un 
revenu agricole 
viable: Évolution 
du niveau de 
revenu agricole 
par secteur (par 
rapport à la 
moyenne dans 
l’agriculture)

R.6 Redistribution aux petites exploitations 
agricoles: Pourcentage de soutien additionnel par 
hectare pour les exploitations éligibles d’une 
taille inférieure à la moyenne (par rapport à la 
moyenne)

agricoles 
viables et la 
résilience 
dans toute 
l’Union pour 
améliorer la 
sécurité 
alimentaire

I.5 Contribuer à 
l’équilibre 
territorial: 
Évolution du 
revenu agricole 
dans les zones 
soumises à des 
contraintes 
naturelles (par 

R.7 Renforcer le soutien aux exploitations situées 
dans les zones qui ont des besoins spécifiques: 
Pourcentage de soutien additionnel par hectare 
dans les zones qui ont des besoins supérieurs (par 
rapport à la moyenne)

Aide directe 
découplée

O.4 Nombre d’ha recevant 
des PD découplés 

O.5 Nombre de bénéficiaires 
de PD découplés 

O.6 Nombre d’ha qui font 
l’objet d’un soutien renforcé 
destiné aux jeunes 
agriculteurs

O.7 Nombre de bénéficiaires 
qui reçoivent un soutien 
renforcé destiné aux jeunes 
agriculteurs
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rapport à la 
moyenne)

I.6 Accroître la 
productivité de 
l’agriculture: 
Productivité totale 
des facteurs

R.8 Cibler les exploitations dans les secteurs en 
difficulté: 

Part des agriculteurs qui bénéficient d’un soutien 
couplé en vue d’améliorer la compétitivité, la 
durabilité ou la qualité

Outils de 
gestion des 
risques

O.8 Nombre d’agriculteurs 
couverts par des instruments 
de gestion des risques faisant 
l’objet d’un soutien

Renforcer 
l’orientation 
vers le 
marché et 
accroître la 
compétitivité, 
notamment 
par une 
attention 
accrue 
accordée à la 
recherche, à 
la technologie 
et à la 
numérisation

I.7 Maîtriser le 
commerce 
agroalimentaire:: 
Importations et 
exportations 
agroalimentaires

R.9 Modernisation des exploitations agricoles: 
Part des agriculteurs recevant une aide à 
l’investissement pour la restructuration et la 
modernisation, y compris pour améliorer 
l’efficacité de l’utilisation des ressources

Soutien 
couplé

O.9 Nombre d’ha bénéficiant 
d’un soutien couplé 

O.10 Nombre d’agriculteurs 
bénéficiant d’un soutien 
couplé

Améliorer la 
position des 
agriculteurs 
dans la chaîne 
de valeur

I.8 Améliorer la 
position des 
agriculteurs au 
sein de la chaîne 
d’approvisionnem
ent: Valeur 
ajoutée des 
producteurs 
primaires dans la 
filière 
agroalimentaire

R.10 Améliorer l’organisation de la chaîne 
d’approvisionnement: Part des agriculteurs 
participant à des groupes de producteurs, des 
organisations de producteurs, des marchés 
locaux, des circuits d’approvisionnement courts 
et des systèmes de qualité

Paiements 
pour les 
zones 
soumises à 
des 
contraintes 

O.11 Nombre d’ha recevant 
un complément pour des 
zones soumises à des 
contraintes naturelles 
(3 catégories)
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naturelles ou 
d’autres 
contraintes 
propres à la 
région

O.12 Nombre d’ha 
bénéficiant d’une aide au 
titre de Natura 2000 ou de la 
directive-cadre sur l’eau

R.11 Concentration de l’offre: Part de la valeur 
de la production commercialisée par les 
organisations de producteurs mettant en œuvre 
des programmes opérationnels

Contribuer à 
l’atténuation 
du 
changement 
climatique et 
à l’adaptation 
à ce dernier, 
ainsi qu’aux 
énergies 
durables

I.9 Renforcer la 
résilience des 
exploitations: 
Index

R.12 Adaptation au changement climatique: Part 
des terres agricoles faisant l’objet d’engagements 
en vue d’améliorer l’adaptation au changement 
climatique

Paiements 
pour les 
engagements 
en matière de 
gestion 
(environnem
ent et climat, 
ressources 
génétiques, 
bien-être 
animal)

O.13 Nombre d’ha (en 
exploitation agricole) 
couverts par des 
engagements en matière 
d’environnement/de climat 
qui vont au-delà des 
exigences obligatoires

O.14 Nombre d’ha (en 
exploitation sylvicole) 
couverts par des 
engagements en matière 
d’environnement/de climat 
qui vont au-delà des 
exigences obligatoires

O.15 Nombre d’ha 
bénéficiant d’une aide à 
l’agriculture biologique

O.16 Nombre d’unités de 
gros bétail couvertes par une 
aide en faveur du bien-être 
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animal, de la santé animale 
ou de mesures de biosécurité 
renforcées

O.17 Nombre de projets en 
faveur des ressources 
génétiques

I.10 Contribuer à 
l’atténuation du 
changement 
climatique: 
Réduire les 
émissions de GES 
provenant de 
l’agriculture

R.13 Réduire les émissions du secteur de 
l’élevage: Part des unités de gros bétail 
bénéficiant d’une aide en vue de réduire les 
émissions de GES et/ou d’ammoniac, y compris 
la gestion des effluents d’élevage

I.11 Favoriser la 
séquestration du 
carbone: 
Accroître la 
teneur du sol en 
carbone organique

R.14 Stockage de carbone dans les sols et la 
biomasse: Part des terres agricoles faisant l’objet 
d’engagements en matière de réduction des 
émissions, de maintien et/ou de renforcement du 
stockage de carbone (prairies permanentes, terres 
agricoles dans les tourbières, forêts, etc.)

R.15 Énergie verte provenant de l’agriculture et 
de la sylviculture: Investissements dans la 
capacité de production d’énergie renouvelable, y 
compris la bio-énergie (en MW)

R.16 Accroître l’efficacité énergétique: 
Économies d’énergie dans l’agriculture

I.12 Accroître 
l’utilisation des 
énergies 
renouvelables 
dans l’agriculture: 
Production 
d’énergie 
renouvelable issue 
de l’agriculture et 

R 17 Terres boisées: Zone bénéficiant d’une aide 
au boisement et à la création de surfaces boisées, 
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de la sylviculture y compris la sylviculture

Favoriser le 
développeme
nt durable et 
la gestion 
efficace des 
ressources 
naturelles 
telles que 
l’eau, les sols 
et l’air

I.13 Réduire 
l’érosion des sols: 
Pourcentage de 
terres en situation 
d’érosion 
modérée ou 
sévère sur des 
terres agricoles

R.18 Amélioration des sols: Part des terres 
agricoles faisant l’objet d’engagements en faveur 
de la gestion des sols

I.14 Améliorer la 
qualité de l’air: 
Réduire les 
émissions 
d’ammoniac 
provenant de 
l’agriculture 

R.19 Amélioration de la qualité de l’air:  Part des 
terres agricoles faisant l’objet d’engagements en 
vue de réduire les émissions d’ammoniac

I.15 Améliorer la 
qualité de l’eau: 
Bilan nutritif brut 
sur les terres 
agricoles

R.20 Protection de la qualité de l’eau: Part des 
terres agricoles faisant l’objet d’engagement en 
matière de gestion en faveur de la qualité de l’eau

I.16 Réduire le 
lessivage des 
nutriments: 
Nitrates dans les 
eaux souterraines 
- Pourcentage des 

R.21 Gestion durable des nutriments: Part des 
terres agricoles faisant l’objet d’engagements en 
faveur d’une meilleure gestion des nutriments

Investisseme
nts

O.18 Nombre 
d’investissements productifs 
dans les exploitations 
bénéficiant d’une aide

O.19 Nombre 
d’infrastructures locales 
bénéficiant d’une aide

O.20 Nombre 
d’investissements non 
productifs bénéficiant d’une 
aide

O.21 Nombre 
d’investissements productifs 
en dehors des exploitations
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points de 
surveillance des 
eaux souterraines 
dans lesquels la 
concentration en 
N excède 50 mg/l 
(directive sur les 
nitrates)

I.17 Réduire la 
pression sur les 
ressources en eau: 
Indice 
d’exploitation des 
ressources en eau 
Plus (WEI+)

R.22 Utilisation durable de l’eau: Part des terres 
agricoles faisant l’objet d’engagements en faveur 
d’un meilleur équilibre hydrique

R.23 Performances liées à l’environnement/au 
climat grâce à des investissements: Part des 
agriculteurs qui reçoivent une aide pour des 
investissements liés à la protection de 
l’environnement ou du climat

R.24 Performances 
environnementales/climatiques améliorées par les 
connaissances: Part des agriculteurs bénéficiant 
d’une aide en matière de conseil/formation liés à 
la performance climatique et environnementale

Contribuer à 
la protection 
de la 
biodiversité, 

I.18 Accroître les 
populations 
d’oiseaux en 
milieu agricole: 

R.25 Soutien à la gestion durable des forêts: Part 
des terres forestières faisant l’objet 
d’engagements pour soutenir la protection et la 
gestion des forêts

Subventions 
à 
l’installation

O.22 Nombre d’agriculteurs 
recevant une aide à 
l’installation

O.23 Nombre 
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Indice des 
populations 
d’oiseaux en 
milieu agricole

d’entrepreneurs ruraux 
recevant une aide à 
l’installation

I.19 Renforcer la 
protection de la 
biodiversité: 
Pourcentage des 
espèces et habitats 
d’intérêt 
communautaire 
liés à l’agriculture 
qui connaissent 
une tendance 
stable ou à la 
hausse

R.26 Protection des écosystèmes forestiers: Part 
des terres forestières faisant l’objet 
d’engagements en matière de gestion pour 
soutenir la préservation des paysages, de la 
biodiversité et des services écosystémiques 

I.20 Améliorer la 
fourniture de 
services 
écosystémiques: 
Part de la SAU 
abritant des 
particularités 
topographiques

R.27 Préservation des habitats et des espèces: 
Part des terres agricoles faisant l’objet 
d’engagements en matière de gestion en faveur de 
la conservation ou de la restauration de la 
biodiversité 

R.28 Soutenir Natura 2000: Zone appartenant aux 
sites Natura 2000 faisant l’objet d’engagement en 
faveur de la protection, du maintien et de la 
restauration

améliorer les 
services 
écosystémiqu
es et 
préserver les 
habitats et les 
paysages

R.29 Préservation des particularités 

Coopération O.24 Nombre de 
groupes/organisations de 
producteurs recevant une 
aide

O.25 Nombre d’agriculteurs 
recevant une aide pour 
participer à des systèmes de 
qualité de l’UE

O.26 Nombre de projets de 
renouvellement 
générationnel (jeunes 
agriculteurs/autres 
agriculteurs)

O.27 Nombre de stratégies 
locales de développement 
(LEADER)

O.28 Nombre d’autres 
groupes de coopération (hors 
PEI indiqués au point O.1)
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topographiques: Part des agriculteurs faisant 
l’objet d’engagements en faveur de la gestion des 
particularités topographiques, y compris les haies

Attirer les 
jeunes 
agriculteurs 
et faciliter le 
développeme
nt des 
entreprises 
dans les 
zones rurales

I.21 Attirer les 
jeunes 
agriculteurs: 
Évolution du 
nombre de jeunes 
agriculteurs 

R.30 Renouvellement générationnel: Nombre de 
jeunes agriculteurs qui créent une exploitation 
avec le soutien de la PAC  

Échange de 
connaissance
s et 
d’informatio
ns

O.29 Nombre d’agriculteurs 
recevant une formation/des 
conseils

O.30 Nombre de non-
agriculteurs recevant une 
formation/des conseils

I.22 Contribuer à 
la création 
d’emplois dans les 
zones rurales: 
Évolution du taux 
d’emploi dans les 
zones 
essentiellement 
rurales

R.31 Croissance et emploi dans les zones rurales: 
Nouveaux emplois dans des projets bénéficiant 
d’une aide 

Indicateurs 
horizontaux

O.31 Nombre d’ha sur 
lesquelles ont lieu des 
pratiques environnementales 
(indicateur de synthèse 
relatif à la surface physique 
couverte par la 
conditionnalité, programmes 
écologiques, MAEC, 
mesures forestières, 
agriculture biologique)

O.32 Nombre d’ha soumis à 
la conditionnalité (ventilés 
par pratique BPAE)

Promouvoir 
l’emploi, la 
croissance, 
l’inclusion 
sociale et le 
développeme
nt local dans 
les zones 
rurales, y 
compris la 
bioéconomie 
et la 
sylviculture 
durable

I.23 Contribuer à 
la croissance dans 
les zones rurales: 
Évolution du PIB 

R.32 Développement de la bioéconomie rurale: 
Nombre d’entreprises du secteur de la 
bioéconomie ayant reçu une aide pour leur 
développement

Programmes 
sectoriels

O.33 Nombre 
d’organisations de 
producteurs établissant un 
fonds/programme 



AM\1215872FR.docx PE658.380v01-00

FR Unie dans la diversité FR

par habitant dans 
les zones 
essentiellement 
rurales

I.24 Une PAC 
plus équitable: 
Améliorer la 
répartition des 
aides de la PAC 

R.33 Numériser l’économie rurale: Population 
rurale couverte par une stratégie Villages 
intelligents recevant une aide

I.25 Promouvoir 
l’inclusion rurale: 
Évolution de 
l’indice de 
pauvreté dans les 
zones rurales

R.34 Connecter l’Europe rurale: Part de la 
population rurale bénéficiant d’un accès amélioré 
aux services et à l’infrastructure grâce au soutien 
de la PAC

R.35 Promotion de l’inclusion sociale: Nombre 
de personnes appartenant à une minorité et/ou à 
des groupes vulnérables qui bénéficient de projets 
d’inclusion sociale recevant une aide

opérationnel 

O.34 Nombre d’actions de 
promotion et d’information, 
et surveillance du marché 

O.35 Nombre de mesures en 
faveur de la préservation/de 
l’amélioration de l’apiculture

Améliorer la 
réponse de 
l’agriculture de 
l’UE aux 
exigences 
sociétales en 
matière 
d’alimentation 
et de santé, y 
compris un 

I.26 Limiter 
l’utilisation 
d’antibiotiques 
dans 
l’agriculture: 
Ventes/utilisatio
n chez les 
animaux 
producteurs de 
denrées 

R.36 Limiter l’utilisation d’antibiotiques: Part des 
unités de gros bétail concernée par des mesures 
visant à limiter l’utilisation d’antibiotiques 
(prévention/réduction) et recevant une aide
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alimentaires

I.27 Utilisation 
durable des 
pesticides: 
Réduire les 
risques et les 
effets des 
pesticides**

R.37 Utilisation durable des pesticides: Part 
des terres agricoles concernées par des 
mesures spécifiques qui conduisent à une 
utilisation durable des pesticides afin de 
réduire les risques et les effets des 
pesticides et recevant une aide

approvisionnem
ent alimentaire 
sûr, nutritif et 
durable ainsi 
que le bien-être 
animal

1.28 Répondre à 
la demande du 
consommateur 
en denrées 
alimentaires de 
qualité: Valeur 
de la production 
couverte par des 
systèmes de 
qualité de l’UE 
(y compris 
production 
biologique) 

R.38 Améliorer la bientraitance des animaux: 
Part des unités de gros bétail couvertes par des 
mesures visant à améliorer le bien-être animal et 
recevant une aide

______________________ ______________________

* La plupart des indicateurs d’impact 
sont déjà collectés par d’autres 
moyens (statistiques européennes, 
JRC, AEE, etc.) et utilisés dans le 
cadre d’autres actes législatifs de 
l’UE ou ODD. La fréquence de la 
collecte de données n’est pas toujours 

* Valeurs servant de résultats. Données 
communiquées annuellement par les EM 
afin de suivre les progrès accomplis vers la 
réalisation des objectifs qu’ils ont établis 
dans les plans relevant de la PAC.

*Données notifiées annuellement concernant 
les dépenses qu’ils ont déclarées.

**L’aide fournie aux groupes opérationnels 
dans le cadre du PEI relève des dispositions 
relatives à la coopération
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annuelle et il pourrait y avoir 2/3 ans 
de retard. ** Directive sur 
l’utilisation durable des pesticides
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Amendement

Évaluation de la performance de la 
politique (pluriannuel) – IMPACT

Objectifs et leurs indicateurs 
d’impact respectifs.*

Examen annuel des performances - RÉSULTAT* Apurement annuel des performances - 
RÉALISATION

Grands types d’interventions et leurs 
indicateurs de réalisation.*

Objectif 
transversal de 
l’UE: 
Modernisatio
n

Indicateur Indicateurs de résultat

(uniquement fondés sur les interventions 
soutenues par la PAC)

Systèmes de 
connaissance
s et 
d’innovation 
agricoles 
(SCIA)

Indicateurs de réalisation

R.1 Améliorer les performances à travers les 
connaissances et l’innovation: Part des 
agriculteurs bénéficiant d’une aide en matière de 
conseil, de formation, d’échange de 
connaissances ou de participation à des groupes 
opérationnels afin d’améliorer les performances 
durables en matière économique, 
environnementale, climatique et d’utilisation 
efficace des ressources.

R.2 Établir un lien entre conseil et systèmes de 
connaissances: nombre de conseillers intégrés au 
sein des SCIA (par rapport au nombre total 
d’agriculteurs)

Stimuler les 
connaissances
, l’innovation 
et la 
numérisation 
dans 
l’agriculture 
et dans les 
zones rurales, 
et encourager 
leur 
utilisation

I.1 Partager les 
connaissances et 
l’innovation: Part 
du budget de la 
PAC destinée au 
partage des 
connaissances et à 
l’innovation

R.2 bis Connaissances et conseil en matière de 
lutte naturelle contre les parasites sans utiliser 
de pesticides: nombre de conseillers 
indépendants fournissant des conseils sur la 

Partenariat 
européen 
d’innovation 
(PEI) pour 
les 
connaissance
s et 
l’innovation 
agricoles**

O.1 Nombre de groupes 
opérationnels PEI

O.2 Nombre de conseillers 
créant des groupes 
opérationnels PEI ou 
participant à de tels groupes
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lutte intégrée contre les organismes nuisibles, 
les systèmes à faibles intrants et les techniques 
de substitution aux intrants chimiques.
R.3 Numériser l’agriculture: Part des agriculteurs 
bénéficiant d’une aide au titre de la PAC en 
matière de technologies agricoles de précision 
permettant de réduire l’utilisation des intrants, 
d’améliorer la durabilité et la performance 
environnementale

I.2 Réduire les 
disparités en 
termes de revenu: 
Évolution du 
revenu agricole 
par rapport à 
l’économie en 
général 

R.4 Établir un lien entre l’aide au revenu et les 
normes et bonnes pratiques: Part de la SAU 
couverte par une aide au revenu et soumise à la 
conditionnalité

I.3 Réduire la 
variabilité du 
revenu agricole: 
Évolution du 
revenu agricole 

R.5 Gestion des risques: Part des exploitations 
qui disposent d’outils de gestion des risques dans 
le cadre de la PAC

Soutien de la 
PAC

 

O.3 Nombre de bénéficiaires 
d’une aide de la PAC

Soutenir des 
revenus 
agricoles 
viables et la 
résilience 
dans toute 
l’Union pour 
améliorer la 
sécurité 
alimentaire I.4 Soutenir un 

revenu agricole 
viable: Évolution 
du niveau de 
revenu agricole 
par secteur (par 
rapport à la 

R.6 Redistribution aux petites exploitations 
agricoles: Pourcentage de soutien additionnel par 
hectare pour les exploitations éligibles d’une 
taille inférieure à la moyenne (par rapport à la 
moyenne)

Aide directe 
découplée

O.4 Nombre d’ha recevant 
des PD découplés 

O.5 Nombre de bénéficiaires 
de PD découplés 

O.6 Nombre d’ha qui font 
l’objet d’un soutien renforcé 
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moyenne dans 
l’agriculture)

I.5 Contribuer à 
l’équilibre 
territorial: 
Évolution du 
revenu agricole 
dans les zones 
soumises à des 
contraintes 
naturelles (par 
rapport à la 
moyenne)

R.7 Renforcer le soutien aux exploitations situées 
dans les zones qui ont des besoins spécifiques: 
Pourcentage de soutien additionnel par hectare 
dans les zones qui ont des besoins supérieurs (par 
rapport à la moyenne)

destiné aux jeunes 
agriculteurs

O.7 Nombre de bénéficiaires 
qui reçoivent un soutien 
renforcé destiné aux jeunes 
agriculteurs

I.6 Accroître la 
productivité de 
l’agriculture: 
Productivité totale 
des facteurs

R.8 Cibler les exploitations dans les secteurs en 
difficulté: 

Part des agriculteurs qui bénéficient d’un soutien 
couplé en vue d’améliorer la compétitivité, la 
durabilité ou la qualité

Outils de 
gestion des 
risques

O.8 Nombre d’agriculteurs 
couverts par des instruments 
de gestion des risques faisant 
l’objet d’un soutien

Renforcer 
l’orientation 
vers le 
marché et 
accroître la 
compétitivité, 
notamment 
par une 
attention 
accrue 
accordée à la 
recherche, à 
la technologie 
et à la 
numérisation

I.6 bis Diversifier 
et équilibrer les 
secteurs de 
production, dans 
la mesure du 
possible: Part de 
la production 
agricole 
régionale utilisée 
par secteur de 



AM\1215872FR.docx PE658.380v01-00

FR Unie dans la diversité FR

production.
I.7 Maîtriser le 
commerce 
agroalimentaire: 
Importations et 
exportations 
agroalimentaires

R.9 Modernisation des exploitations agricoles: 
Part des agriculteurs recevant une aide à 
l’investissement pour la restructuration et la 
modernisation, y compris pour améliorer 
l’efficacité de l’utilisation des ressources

Soutien 
couplé

O.9 Nombre d’ha bénéficiant 
d’un soutien couplé 

O.10 Nombre d’agriculteurs 
bénéficiant d’un soutien 
couplé

R.10 Améliorer l’organisation de la chaîne 
d’approvisionnement: Part des agriculteurs et des 
PME participant à des groupes de producteurs, 
des organisations de producteurs, des marchés 
locaux, des circuits d’approvisionnement courts 
et des systèmes de qualité

Paiements 
pour les 
zones 
soumises à 
des 
contraintes 
naturelles ou 
d’autres 
contraintes 
propres à la 
région

O.11 Nombre d’ha recevant 
un complément pour des 
zones soumises à des 
contraintes naturelles 
(3 catégories)

O.12 Nombre d’ha 
bénéficiant d’une aide au 
titre de Natura 2000 ou de la 
directive-cadre sur l’eau

Améliorer la 
position des 
agriculteurs 
dans la chaîne 
de valeur

I.8 Améliorer la 
position des 
agriculteurs au 
sein de la chaîne 
d’approvisionnem
ent: Valeur 
ajoutée des 
producteurs 
primaires dans la 
filière 
agroalimentaire

R.11 Concentration de l’offre: Part de la valeur 
de la production commercialisée par les 
organisations de producteurs mettant en œuvre 
des programmes opérationnels
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I.9 Renforcer la 
résilience des 
exploitations: 
Index

R.12 Adaptation au changement climatique: Part 
des terres agricoles faisant l’objet d’engagements 
en vue d’améliorer l’adaptation au changement 
climatique

Paiements 
pour les 
engagements 
en matière de 
gestion 
(environnem
ent et climat, 
ressources 
génétiques, 
bien-être 
animal)

O.13 Nombre d’ha (en 
exploitation agricole) 
couverts par des 
engagements en matière 
d’environnement/de climat 
qui vont au-delà des 
exigences obligatoires

O.14 Nombre d’ha (en 
exploitation sylvicole) 
couverts par des 
engagements en matière 
d’environnement/de climat 
qui vont au-delà des 
exigences obligatoires

O.15 Nombre d’ha 
bénéficiant d’une aide à 
l’agriculture biologique

O.16 Nombre d’unités de 
gros bétail couvertes par une 
aide en faveur du bien-être 
animal, de la santé animale 
ou de mesures de biosécurité 
renforcées

O.17 Nombre de projets en 
faveur des ressources 
génétiques

Contribuer à 
l’atténuation 
du 
changement 
climatique et 
à l’adaptation 
à ce dernier, 
ainsi qu’aux 
énergies 
durables

I.9 bis Améliorer R.12 bis Améliorer la résilience par le 
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la résilience par 
le renforcement 
de la diversité 
génétique: Indice 
de 
l’agrobiodiversité
, mesurant la 
diversité variétale 
au sein de chaque 
espèce cultivée et 
entre ces 
dernières

renforcement de la diversité génétique: part des 
terres agricoles utilisant des pratiques et des 
méthodes favorables à la diversité génétique

I.10 Contribuer à 
l’atténuation du 
changement 
climatique: 
Réduire les 
émissions de GES 
provenant de 
l’agriculture

R.13 Réduire les émissions du secteur de 
l’élevage: Part des unités de gros bétail 
bénéficiant d’une aide en vue de réduire les 
émissions de GES et/ou d’ammoniac, y compris 
la gestion des effluents d’élevage

I.11 Favoriser la 
séquestration du 
carbone: 
Accroître la 
teneur du sol en 
carbone organique

R.14 Stockage de carbone dans les sols et la 
biomasse: Part des terres agricoles faisant l’objet 
d’engagements en matière de réduction des 
émissions, de maintien et/ou de renforcement du 
stockage de carbone (prairies permanentes, 
cultures permanentes avec enherbement 
permanent, terres agricoles dans les tourbières, 
forêts, etc.)

I.12 Garantir la R.15 Énergie verte provenant de l’agriculture et 
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de la sylviculture: Investissements dans la 
capacité de production d’énergie renouvelable, y 
compris la bio-énergie (en MW)

R.15 bis Veiller à ce que les biocombustibles 
issus de l’agriculture et de la sylviculture 
soient efficaces et durables: investissements 
sans lien direct ou indirect avec un 
changement d’affectation des terres
R.15 ter Réduire les émissions provenant de 
l’utilisation d’engrais: Part des terres 
agricoles faisant l’objet d’engagements de 
gestion en vue de réduire les émissions de 
GES provenant de l’utilisation d’engrais
R.16 Accroître l’efficacité énergétique: 
Économies d’énergie dans l’agriculture

production et 
l’utilisation des 
énergies 
renouvelables 
dans l’agriculture: 
Production et 
utilisation 
d’énergie 
renouvelable issue 
de l’agriculture et 
de la sylviculture, 
générant un puits 
de carbone net et 
des réductions 
nettes de gaz à 
effet de serre sans 
changement 
direct ou indirect 
dans l’utilisation 
des sols

R 17 Terres boisées: Zone bénéficiant d’une aide 
au boisement et à la création de surfaces boisées, 
y compris la sylviculture

Favoriser le 
développeme
nt durable et 
la gestion 
efficace des 
ressources 
naturelles 
telles que 
l’eau, les sols 
et l’air

I.13 Réduire 
l’érosion des sols 
et renforcer la 
résilience face 
aux conditions 
météorologiques 
extrêmes: 
Pourcentage de 
terres en situation 
d’érosion 

R.18 Amélioration des sols et renforcement de 
leur résilience face aux conditions 
météorologiques extrêmes: Part des terres 
agricoles faisant l’objet d’engagements en faveur 
de la gestion des sols

Investisseme
nts

O.18 Nombre 
d’investissements productifs 
dans les exploitations 
bénéficiant d’une aide

O.19 Nombre 
d’infrastructures locales 
bénéficiant d’une aide

O.20 Nombre 
d’investissements non 
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modérée ou 
sévère sur des 
terres agricoles

I.13 bis 
Renforcer les 
terres arables et 
augmenter la 
capacité de 
rétention d’eau et 
de nutriments: 
pourcentage 
d’humus dans les 
terres arables

R.18 bis Développement de l’agriculture 
biologique: part des terres agricoles 
bénéficiant de paiements destinés à la 
conservation de pratiques agricoles 
biologiques ou à la transition vers celles-ci

R.18 ter Santé des sols: abondance et 
diversité des biotes du sol

I.14 Améliorer la 
qualité de l’air: 
Réduire les 
émissions 
d’ammoniac 
provenant de 
l’agriculture 

R.19 Amélioration de la qualité de l’air:  Part des 
terres agricoles faisant l’objet d’engagements en 
vue de réduire les émissions d’ammoniac, comme 
prévu, entre autres, dans les programmes 
nationaux de contrôle de la pollution 
atmosphérique en vertu de la directive 
(UE) 2016/2284

I.15 Améliorer la 
qualité de l’eau: 
Bilan nutritif brut 
sur les terres 
agricoles

R.20 Protection de la qualité de l’eau: Part des 
terres agricoles faisant l’objet d’engagement en 
matière de gestion en faveur de la qualité de l’eau

I.16 Réduire le 
lessivage des 

R.21 Gestion durable des nutriments: Part des 
terres agricoles faisant l’objet d’engagements en 

productifs bénéficiant d’une 
aide

O.21 Nombre 
d’investissements productifs 
en dehors des exploitations
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nutriments: 
Nitrates dans les 
eaux souterraines 
- Pourcentage des 
points de 
surveillance des 
eaux souterraines 
dans lesquels la 
concentration en 
N excède 50 mg/l 
(directive sur les 
nitrates)

faveur d’une meilleure gestion des nutriments

I.17 Réduire la 
pression sur les 
ressources en eau: 
Indice 
d’exploitation des 
ressources en eau 
Plus (WEI+)

R.22 Utilisation durable de l’eau: Part des terres 
agricoles faisant l’objet d’engagements en faveur 
d’un meilleur équilibre hydrique, y compris les 
mesures visant à réduire l’érosion des sols, à 
mesurer la consommation d’eau et à améliorer 
la capacité de rétention d’eau des sols, 
conformément aux programmes de mesures 
compris dans les plans de gestion de district 
hydrographique

I.17 bis Réduire 
les fuites de 
pesticides dans 
les eaux 
souterraines et les 
eaux de surface: 
pourcentage de 
masses d’eau 
souterraine en 

R.22 bis Réduire l’impact environnemental de 
l’élevage: densité du cheptel par bassin 
hydrographique, par région et au niveau des 
États membres
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mauvais état 
(selon les normes 
de qualité 
relatives aux 
pesticides séparés 
ou totaux définies 
dans la 
directive 2006/11
8/CE du 
Parlement 
européen et du 
Conseil1 bis) et 
pourcentage de 
masses d’eau de 
surface dans 
lesquelles sont 
dépassées les 
normes de qualité 
environnementale 
définies dans la 
directive 2008/10
5/CE du 
Parlement 
européen et du 
Conseil1 ter ou 
par les États 
membres pour les 
pesticides utilisés 
dans l’agriculture 
qui sont des 
substances 
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prioritaires ou 
des polluants par 
district 
hydrographique, 
respectivement
______________
_____

R.23 Performances liées à l’environnement/au 
climat grâce à des investissements: Part des 
agriculteurs qui reçoivent une aide pour des 
investissements liés à la protection de 
l’environnement ou du climat

1 bis 
Directive 2006/11
8/CE du 
Parlement 
européen et du 
Conseil, du 
12 décembre 2006
, sur la protection 
des eaux 
souterraines 
contre la 
pollution et la 
détérioration 
(JO L 372 
du 27.12.2006, 
p. 19).

R.24 Performances 
environnementales/climatiques améliorées par les 
connaissances: Part des agriculteurs bénéficiant 
d’une aide en matière de conseil/formation liés à 
la performance climatique et environnementale

1 ter 
Directive 2008/10
5/CE du 

R.24 bis Réduction des fuites de pesticides: Part 
des terres agricoles concernées par des actions 
spécifiques bénéficiant d’une aide qui 
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Parlement 
européen et du 
Conseil du 
16 décembre 2008 
établissant des 
normes de qualité 
environnementale 
dans le domaine 
de l’eau, 
modifiant et 
abrogeant les 
directives du 
Conseil 82/176/C
EE, 83/513/CEE, 
84/156/CEE, 
84/491/CEE, 
86/280/CEE et 
modifiant la 
directive 2000/60/
CE (JO L 348 
du 24.12.2008, 
p. 84). 

entraînent une réduction des fuites de pesticides 
dans les eaux souterraines ou les eaux de 
surface

R.24 ter Protection des sols par la rotation des 
cultures: Part des terres arables faisant l’objet 
d’une rotation des cultures comprenant une 
composante légumineuse

Stopper et 
inverser la 
perte de 
biodiversité, 

I.18 Accroître les 
populations 
d’oiseaux en 
milieu agricole: 

R.25 Soutien à la gestion durable des forêts: Part 
des terres forestières faisant l’objet 
d’engagements pour soutenir la protection et la 

Subventions 
à 
l’installation

O.22 Nombre d’agriculteurs 
recevant une aide à 
l’installation
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Indice des 
populations 
d’oiseaux en 
milieu agricole

gestion des forêts O.23 Nombre 
d’entrepreneurs ruraux 
recevant une aide à 
l’installation

I.19 Renforcer la 
protection de la 
biodiversité: 
Pourcentage des 
espèces et habitats 
d’intérêt 
communautaire 
liés à l’agriculture 
qui connaissent 
une tendance 
stable ou à la 
hausse

R.26 Protection des écosystèmes forestiers: Part 
des terres forestières faisant l’objet 
d’engagements en matière de gestion pour 
soutenir la préservation des paysages, de la 
biodiversité et des services écosystémiques 

I.20 Améliorer la 
fourniture de 
services 
écosystémiques: 
Part de la SAU 
abritant des 
particularités 
topographiques

R.27 Préservation des habitats et des espèces: 
Part des terres agricoles faisant l’objet 
d’engagements en matière de gestion en faveur de 
la conservation ou de la restauration de la 
biodiversité 

améliorer les 
services 
écosystémiqu
es, préserver 
les habitats et 
les paysages 
et soutenir 
les systèmes 
agricoles à 
haute valeur 
naturelle

I.20 bis Enrayer 
le déclin des 
insectes 
pollinisateurs: 
Indicateur relatif 

R.27 bis Stimuler de la diversité génétique: 
Indice de l’agrobiodiversité, mesurant la 
diversité variétale au sein de chaque espèce 
cultivée et entre ces dernières

Coopération O.24 Nombre de 
groupes/organisations de 
producteurs recevant une 
aide

O.25 Nombre d’agriculteurs 
recevant une aide pour 
participer à des systèmes de 
qualité de l’UE

O.26 Nombre de projets de 
renouvellement 
générationnel (jeunes 
agriculteurs/autres 
agriculteurs)

O.27 Nombre de stratégies 
locales de développement 
(LEADER)

O.28 Nombre d’autres 
groupes de coopération (hors 
PEI indiqués au point O.1)
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aux 
pollinisateurs, y 
compris les 
abeilles et les 
papillons

R.28 Soutenir Natura 2000: Zone appartenant aux 
sites Natura 2000 faisant l’objet d’engagement en 
faveur de la protection, du maintien et de la 
restauration

R.29 Préservation des particularités 
topographiques: Part des agriculteurs faisant 
l’objet d’engagements en faveur de la gestion des 
particularités topographiques, y compris les haies

R.29 bis Encourager l’agriculture à haute 
valeur naturelle: Part des surfaces agricoles 
faisant l’objet d’engagements en matière de 
gestion visant à créer une haute valeur naturelle

Attirer les 
jeunes 
agriculteurs 
et faciliter le 
développeme
nt des 
entreprises 
dans les 
zones rurales

I.21 Attirer les 
jeunes 
agriculteurs: 
Évolution du 
nombre de jeunes 
agriculteurs 

R.30 Renouvellement générationnel: Nombre de 
jeunes agriculteurs qui créent une exploitation 
avec le soutien de la PAC  

Échange de 
connaissance
s et 
d’informatio
ns

O.29 Nombre d’agriculteurs 
recevant une formation/des 
conseils

O.30 Nombre de non-
agriculteurs recevant une 
formation/des conseils

Promouvoir I.22 Contribuer à R.31 Croissance et emploi dans les zones rurales: Indicateurs O.31 Nombre d’ha sur 
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la création 
d’emplois dans les 
zones rurales: 
Évolution du taux 
d’emploi dans les 
zones 
essentiellement 
rurales

Nouveaux emplois dans des projets bénéficiant 
d’une aide 

horizontaux lesquelles ont lieu des 
pratiques environnementales 
(indicateur de synthèse 
relatif à la surface physique 
couverte par la 
conditionnalité, programmes 
écologiques, MAEC, 
mesures forestières, 
agriculture biologique)

O.32 Nombre d’ha soumis à 
la conditionnalité (ventilés 
par pratique BPAE)

I.23 Contribuer à 
la croissance dans 
les zones rurales: 
Évolution du PIB 
par habitant dans 
les zones 
essentiellement 
rurales

R.32 Développement de la bioéconomie rurale: 
Nombre d’entreprises du secteur de la 
bioéconomie ayant reçu une aide pour leur 
développement

I.24 Une PAC 
plus équitable: 
Améliorer la 
répartition des 
aides de la PAC 

R.33 Numériser l’économie rurale: Part de la 
population rurale couverte par une stratégie 
Villages intelligents recevant une aide

l’emploi, la 
croissance, 
l’inclusion 
sociale et le 
développeme
nt local dans 
les zones 
rurales, y 
compris la 
bioéconomie 
et la 
sylviculture 
durable

I.25 Promouvoir 
l’inclusion rurale: 
Évolution de 
l’indice de 

R.34 Connecter l’Europe rurale: Part de la 
population rurale bénéficiant d’un accès amélioré 
aux services et à l’infrastructure grâce au soutien 
de la PAC

Programmes 
sectoriels

O.33 Nombre 
d’organisations de 
producteurs établissant un 
fonds/programme 
opérationnel 

O.34 Nombre d’actions de 
promotion et d’information, 
et surveillance du marché 

O.35 Nombre de mesures en 
faveur de la préservation/de 
l’amélioration de l’apiculture
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pauvreté dans les 
zones rurales

R.35 Promotion de l’inclusion sociale: Nombre 
de personnes appartenant à une minorité et/ou à 
des groupes vulnérables qui bénéficient de projets 
d’inclusion sociale recevant une aide

I.26 Limiter 
l’utilisation 
d’antibiotiques 
dans 
l’agriculture: 
Ventes/utilisatio
n chez les 
animaux 
producteurs de 
denrées 
alimentaires

R.36 Limiter l’utilisation d’antibiotiques: Part des 
unités de gros bétail concernée par des mesures 
visant à limiter l’utilisation d’antibiotiques 
(prévention/réduction) et recevant une aideAméliorer la 

réponse de 
l’agriculture de 
l’UE aux 
exigences 
sociétales en 
matière 
d’alimentation 
et de santé, y 
compris un 
approvisionnem
ent alimentaire 
sûr, nutritif et 
durable ainsi 
que le bien-être 
animal

I.26 bis 
Utilisation 
durable des 
produits 
vétérinaires 
chez les 
animaux 
d’élevage: 
Ventes et 
utilisation de 
produits 
vétérinaires sur 

R.36 bis Utilisation durable des produits 
vétérinaires: Part des unités de gros bétail 
concernées par des mesures recevant une aide et 
visant à limiter l’utilisation de produits 
vétérinaires (prévention/réduction) dans le but 
de réduire les risques et les répercussions 
négatives de ces produits
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les animaux 
producteurs de 
denrées 
alimentaires
I.27 Utilisation 
durable des 
pesticides: 
S’affranchir 
des pesticides**

R.37 Utilisation durable des pesticides: Part des 
terres agricoles concernées par des mesures 
spécifiques qui conduisent à une réduction de la 
dépendance vis-à-vis des pesticides

R.37 bis Réduire la dépendance vis-à-vis des 
pesticides: volumes de pesticides vendus et 
utilisés (statistiques sur les pesticides)

1.28 Répondre à 
la demande du 
consommateur 
en denrées 
alimentaires de 
qualité: Valeur 
de la production 
couverte par des 
systèmes de 
qualité de l’UE 
(y compris 
production 
biologique) 

R.38 Améliorer la bientraitance des animaux: 
Part des unités de gros bétail couvertes par des 
mesures visant à améliorer le bien-être animal et 
recevant une aide

I.28 bis 
Réduction du 
non-respect de 
la législation en 

R.38 bis Réduction de la densité d’élevage: 
nombre d’unités de gros bétail par hectare de 
surface agricole
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vigueur en 
matière de 
bien-être 
animal 
(règlement 
noº 1099/2009 
du Conseil, 
directive 2007/4
3/CE du 
Conseil, 
directive 1999/7
4/CE du 
Conseil)
I.28 ter 
Réduction de la 
densité 
d’élevage par 
espèce dans 
l’État membre

______________________ ______________________

* La plupart des indicateurs d’impact 
sont déjà collectés par d’autres 
moyens (statistiques européennes, 
JRC, AEE, etc.) et utilisés dans le 
cadre d’autres actes législatifs de 
l’UE ou ODD. La fréquence de la 
collecte de données n’est pas toujours 
annuelle et il pourrait y avoir 2/3 ans 
de retard. ** Directive sur 

* Valeurs servant de résultats. Données 
communiquées annuellement par les EM 
afin de suivre les progrès accomplis vers la 
réalisation des objectifs qu’ils ont établis 
dans les plans relevant de la PAC.

*Données notifiées annuellement concernant 
les dépenses qu’ils ont déclarées.

**L’aide fournie aux groupes opérationnels 
dans le cadre du PEI relève des dispositions 
relatives à la coopération
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